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Demande de profil « gestionnaire de 
fichier Domevih » 

Pour demander à être gestionnaire de fichier DOMEVIH, certaines conditions doivent être remplies: 

1. Posséder un compte PLAGE à son nom 

 Si vous n’en avez pas n’allez pas plus loin. Suivez d’abord le document « Créer 

un compte PLAGE » 

2. Qu’un administrateur principal d’établissement ait été nommé. Renseignez-vous auprès de 

l’administrateur de votre COREVIH pour le savoir. 

 

 S’il n’y a pas d’administrateur principal de l’établissement pour le domaine 

Domevih et que vous êtes la seule personne habilitée à envoyer des données 

pour un établissement, vous devrez demander à être administrateur principal 

de l’établissement  (voir le document « Demande de profil "Administrateur 

d’établissement DOMEVIH"» : Demander_habilitation_AP_Etablissement.docx) 

et attendre la validation de l’administrateur du COREVIH avant d’aller plus loin 

 

Si ces deux conditions sont bien remplies, effectuez les opérations suivantes : 

1. Connexion au compte PLAGE 
 

https://plage.atih.sante.fr/#/accueil 

 

Se connecter avec son compte Plage 

https://plage.atih.sante.fr/#/accueil
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2. Vérification des profils 
Cliquer sur « Voir mes profils » ou « Gérer mes profils » 

 

La liste des profils que vous avez déjà s’affiche. Dans la colonne « Entité », cherchez l’établissement 

pour lequel vous souhaitez envoyer des données. 

Trois possibilités : 

- Soit vous ne voyez pas dans la liste affichée d’habilitation pour l’établissement  dont vous 

souhaitez envoyer les données (vous pouvez avoir déjà des habilitations pour d’autres 

établissements), allez à 2.1.Si vous n’avez pas d’habilitation pour l’établissement 
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- Soit vous voyez que vous êtes déjà administrateur, administrateur principal ou lecteur 

mais pas gestionnaire de fichier de l’établissement, allez à 2.2. Vous avez une habilitation 

non gestionnaire de fichier 

- Soit vous êtes déjà gestionnaire de fichier de l’établissement auquel cas vous pouvez 

envoyer des fichiers. Vous pouvez directement utiliser le document  « Pour déposer les 

fichiers d’extraction sur le site eTransfertDomevih »:Deposer_fichiers_PLAGE_ATIH.docx. 

2.1. Si vous n’avez pas d’habilitation pour l’établissement 

Cliquez sur « Demander un profil »  

 

 

Tapez le numéro du département de l’établissement suivi de C (par exemple 59C) sans appuyer sur 

« Entrée » ni changer de champ 

Attendez que l’écran affiche la liste des établissements du domaine Domevih dans le département. 

 

Choisissez l’établissement qui vous intéresse pour qu’il s’affiche correctement dans le champ : 
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Cochez le bouton « Non » à côté d’ « Envoyer une demande pour devenir administrateur principal de 

cette entité » 

 

Dans la partie Applications , cliquez sur « Sélectionner » 

 

Sélectionnez l’application e-Transfert Domevih (vous pouvez commencer à taper domevih dans le 

champ texte pour la trouver plus facilement) 

 

Vous recevrez ensuite la confirmation de la création de votre habilitation à déposer des fichiers via 

l’application e-Transfert Domevih. 

Une fois sélectionnée, l’application apparaît  ainsi : 
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N’oubliez pas de vérifier votre courriel (mail) et de le taper une deuxième fois pour confirmation : 

 

Enfin, cliquez sur « Envoyer » ou « Envoyer la demande » 

 

Lorsque votre demande sera acceptée par l’administrateur du COREVIH, vous recevrez un mail de 

confirmation. 

 

2.2. Vous avez une habilitation non gestionnaire de fichier 
 

Il vous reste à demander à être gestionnaire de fichier pour cet établissement. 

Sur la page Mon compte, sur la ligne de l’établissement pour laquelle vous avez déjà une habilitation, 

cliquez sur l’icône   « Voir les rôles , statuts ou champs de ce profil par domaine » :   

 

 

Une fenêtre s’ouvre avec les habilitations que vous possédez déjà.  

https://plage.atih.sante.fr/%23/utilisateur/mon-compte/utilisateur/profil/list
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Si vous ne voyez pas l’habilitation de Gestionnaire de fichier, cliquez sur « Demander une 

habilitation » 

 

Vous arrivez sur la page « Modification des habilitations de [Votre nom] » 

 


